


Facteur de risques professionnels Intensité minimale
Durée

minimale

Travail de nuit
1 heure de travail entre minuit et 5

heures
100

nuits/an

Travail en équipes successives
alternantes (exemple : travail

posté en 5x8, 3x8)

Travail en équipe impliquant au
minimum 1 heure de travail entre

minuit et 5 heures
30 nuits/an

Travail répétitif caractérisé par la
répétition d'un même geste, à
une fréquence élevée et sous

cadence contrainte

• 15 actions techniques ou plus
pour un temps de cycle inférieur

ou égal à 30 secondes
• ou 30 actions techniques ou plus

par minute pour un temps de
cycle supérieur à 30 secondes

variable ou absent

900
heures/an



Facteur de risques professionnels Intensité minimale Durée minimale

Activités en milieu hyperbare : 
Lieu où la pression est supérieure à la pression

atmosphérique (par exemple, sous l'eau, caisson
hyperbare, enceinte de confinement de

réacteur nucléaire)

1 200 hectopascals
60 interventions

ou travaux/an

Températures extrêmes Température inférieure ou égale
à 5° ou supérieure ou égale à 30°

900 heures/an

Bruit

Exposition quotidienne à un
bruit d'au moins 81 décibels pour

une période de référence de 8
heures

600 heures par an

Exposition à des bruits
impulsionnels (brefs et répétés)

d'au moins 135 décibels
120 fois par an

Bruit
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